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Montréal, le ● 2015 
 
 
● 
 
 
 
 
 
Objet : Remise d’un reliquat  
 Réal Marcotte c. Fédération des caisses Desjardins du Québec 
 C.S. : 500-06-000223-046 
 Notre dossier : 14472-007 

 

Madame, Monsieur, 

Le 19 septembre 2014, un recours collectif a été accueilli en partie par la Cour 
suprême du Canada à l’encontre de la Fédération des caisses Desjardins du 
Québec (« Desjardins »)1. Ce recours visait le remboursement de frais de 
conversion de devise facturés lors du paiement en devises étrangères par 
l’entremise d’une carte de crédit émise par Desjardins.  

Au terme du processus d’indemnisation des individus visés par ce recours collectif 
découlant d’une transaction intervenue entre les parties et approuvée par la Cour 
supérieure du Québec, un reliquat de 5 807,41 $ n’ayant pu être remis à ces 
individus doit être remis à un tiers. 

Votre organisme a été identifié par la Cour supérieure du Québec pour bénéficier de 
ce reliquat compte tenu de votre mission et de vos valeurs. 

Vous trouverez ainsi ci-joint à titre gracieux un chèque au montant de 5 807,41 $. 
Cette somme vous est remise à titre de contribution au financement de vos activités 
et programmes. 

Votre organisme peut faire usage de cette somme dans le cadre de ses activités 
sans condition ou obligation, et sans que vous n’ayez quelque démarche à réaliser 
pour en bénéficier. Vous n’avez pas à rendre compte ou justifier l’usage de cette 
somme aux parties ou à la Cour supérieure du Québec. 

                                                
1
  Marcotte c. Fédération des caisses Desjardins du Québec, [2014] 2 R.C.S. 805. 



-2- 

Pour obtenir plus de détails sur le recours collectif et la transaction de règlement, 
nous vous invitons à consulter le www.desjardins.com/recoursfraisconversion.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs 

LANGLOIS KRONSTRÖM DESJARDINS, S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
 
Vincent de l’Étoile 
/ml 
 
p.j. :  Chèque 5 807,41 $ 

 
c.c. TRUDEL, JOHNSTON & LESPÉRANCE – Procureurs du demandeur 
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